


D’ici fin janvier 2010, vous allez recevoir votre relevé de 
compte annuel afin d’avoir une vision synthétique et com-
plète de votre épargne salariale Tesorus®.

Pour mémoire nos coordonnées sont les suivantes :

Cette ligne  est disponible 24h/24h et 7j/7j.
Un télé-conseiller est à votre disposition tous les jours 
ouvrables de 9h à 18h.

Les coordonnées du Service
Clients / Bénéficiaires Tesorus®

Tél : 01 55 86 55 92
(coût d’un appel national)

Fax : 01 55 86 53 97

Adresse :
Groupama Epargne Salariale

Pôle « Accor-Tesorus »
67 rue Robespierre

93 558 Montreuil Cedex

Le Service Clients/Entreprises
reste joignable au
01 74 31 90 10

(coût d’un appel national)
pour toutes vos questions.

Mail : tesorus@groupama-es.fr 

AS-GES S.A. au capital de 1.200.000 € - Siège social : Immeuble 
Columbus, 166-180 boulevard Gabriel Péri, 92240 Malakoff 
France  - 443.001.458 R.C.S. Nanterre.

Rendez-vous sur www.tesorus.fr, rubrique « Salarié ». 
Puis cliquez sur l’Espace Epargnants, re-cliquez. Une 
nouvelle page s’affiche : entrez vos identifiant et mot de 
passe et cliquez sur « connect  ».

La page d’accueil de l’Espace Epargnants s’ouvre, 
cliquez sur « Arbitrage ». Puis sur « Nouvelle opéra-
tion d’arbitrage ».

Sélectionnez le type 
d’arbitrage choisi dans le 
menu déroulant. 

Puis choisissez le compte et FCPE d’origine et cliquez 
sur « envoyer ». Si vous avez Choisi Partiel par Select. 
Versement, vous devrez selectionner le versement à 
arbitrer.

Remplissez la nouvelle 
répartition en pourcent-
age entre les FCPE. 

puis cochez la case 
des conditions 
générales et cliquez 
sur « enregistrer ».

Action : Titre de propriété d’une fraction de capital d’une 
société. Le propriétaire d’une action perçoit un revenu, le 
dividende. 
Obligation : Titre de créance négociable, représentative 
d’une dette détenue sur une entreprise ou un Etat. Le déten-
teur de l’obligation reçoit un intérêt fixe ou variable et est 
remboursé de son capital à l’échéance de l’obligation.
Marché monétaire : marché du court terme (moins de 2 mois 
au maximum) où les banques, les assureurs, les entreprises 
et les Etats (via les banques centrales et les Trésor publics) 
prêtent et empruntent des fonds en fonction de leur besoin 
(Source Vernimmen).
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Mentions légales

Lexique


